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LA MAITRISE DE LA RÉGLEMENTATION  
APPLICABLE AUX MACHINES 

 
 
OBJECTIFS 

 Maitriser le contexte réglementaire et judique "Machines" ; 

 Connaitre ses responsabilités en tant que fabricant, utilisateur et/ou modificateur ; 

 Comprendre les documents relatifs aux machines, qu'il faut posséder et/ou rédiger. 
 

 
PERSONNES CONCERNÉES – PRÉREQUIS 

 Toutes personnes responsables ou en charge : 
 de la rédaction d'un cahier des charges ou d'une analyse de risques ; 
 de l'achat, de la fabrication, de la modification, de l'utilisation, de la maintenance 

et/ou de l'entretien des équipements de travail (machines) utilisés à des fins de 
production (à l'exception des matériels de bureau) ; 

 Aucun prérequis n'est nécessaire, hormis savoir lire et écrire ; 

 Effectif maximal de huit personnes par session. Nous vous invitons à signaler tout 
handicap éventuel afin que la formation soit adaptée. 

 

 
CONTENU 

 Présentation de la réglementation dans son ensemble, depuis son origine jusqu'à nos jours ; 
 Explications du contexte réglementaire applicable aux machines, que celles-ci soient neuves, 

anciennes, françaises, étrangères, modifiées, transformées, achetées, louées, vendues, 
extraites d'une ligne ou associées à d'autres machines ; 

 Rappel des responsabilités et des obligations incombant aux acheteurs de machines, 
fabricants, vendeurs, modificateurs, intégrateurs et autres ; 

 Détails des points clés à respecter lors de la fabrication, de l’achat, de la vente, d'une 
modification, d'une intégration ou de l’utilisation d’une machine ; 

 Rappel du contenu des documents d'une machine à rédiger ou à posséder (cahier des 
charges, analyse des risques, dossier technique, notice d'instructions, déclarations, etc.) et des 
exigences liées à ces documents, quelle que soit la situation de la machine ; 

 Rappel des contraintes et des obligations découlant de modifications effectuées sur une 
machine neuve ou d'occasion ; 

 Explications détaillées de la méthode de réalisation d'une analyse de risques ; 
 la méthode de réalisation d'un calcul de niveau de performance d'un circuit de sécurité 

(niveaux "PL") ; 
 Explications détaillées des conséquences juridiques d'un accident. 

 

 
MOYENS PÉDAGOGIQUES – ENCADREMENT 

 Séance de formation en salle (uniquement en intra) ; 
 Exposé par un diaporama vidéo, complété d’exemples ou d’études de cas concrets ; 
 Remise d'un document de synthèse à chaque participant ; 
 Formateur justifiant d’une expérience de plus de 30 ans dans le domaine réglementaire de la 

conception, la modification et la mise en conformité des machines. 

Durée 

1 ou 2 
JOURS 

selon le programme 

défini en commun 
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QUELQUES EXEMPLES D'ILLUSTRATIONS PRÉSENTÉES LORS DE LA FORMATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 


